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PRESIDENCE DE LÀ REPU'BIIqUE Z)ncnr,n n" 189 TR.

porte,nt création àfune Corami.ssion
_ Nationolé des tr[archés.

-;-=- E-

IE PRESIDEN1 }E I,A RNPUSIIQU"E,

ÿû 1a Proclanation du 22 Décenbre 1965

ÿU Le Déciàt n"147/PR du 16 vrai Iÿ5f,
. Gouvernenent ; '

,

portant fornation du

Article 1er.- 11 est j:rstitué une Conrnission Nationale des ldarchés aupràs
dü finisfèxe aIeB Finances; tles Affai-res Dconoaiiques et du Pfan,

:

Ârtic1ê 2..- Cette Conrnission oonprend. les nenhes suivants t

IRESTD EMr tn rnenbre ile 1a Cour Suprêrce (Ctraritra des'Couptes)

ME},IBRES r- L,t Inspecter:r Général des Affaizes Adninistrdtiÿes
ou son représentant I i' :

Le Directeur do Cabinet du Mlnistre tles Fina^rrce g

ou lon repxésentant ,

Lt Inepécteur cé1îr1l aeq.l8rnqnces .o11 son r€PrésâItant ,

Le Contr8Leur Blnancler ot1 §o11 déIégué ; ,'

L,e iDirecteur du Budglet ou son lepldsentant I 
,

Lre nkeoteur tle Ia ComptabiLité Publique ou son représentant '

r,e lDirecteur dès affaires Econoniquês ou sorr repcésentdnt I
,-. l

- Le nirecteur des Traÿaux Publics 0u gon repi{sentel}t,

l,e Peésident et les merslres tle 1a Connj.ssion sont aonraé s par. déeret

/) i, c n Ê r u

Ia Coul Suprâne

../..
du Président de
et des _MlJrlstreÉ

1a République,
1ntéressés.

sul ?roposition du Préside::t de

ÿII 1e nécret n"215/PR. du L6 lifqi 1ÿ66, détermina.nt 1es sorvices' ' rattachég à 1a Préaidence de la République et fixant les attrl-
butions tles merîbres tlu Gouvernement I :

SUR la propositiôn du Ministre des Finenceg, des Affairres Economiques
et du Plan , .

Le Conseil des tr{inistres entendu,

)



.ê
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Le Comoission peut, pou:r ltdtude de certaines affaj.res, faire appel
à tout technicien ou expert dont e1J.e Jugera utile de recueilli.r ltavis.

Le Directeur de Ia Comptabilité Publique ou eon représentant assure
1e Secrétariat de Ia Connission.

Ârticle l,- la Commission est appelée à f,orululer un avis :

a) sur tous 1es pr:ojets de narchés c'l e txayaux, de fourniture ou de
serrlce dont 1e ioontdnt est supérieur à 1.0001000 F au 8Ot.êS Ir
par an sll1 slagit dtuà marché pasoé pour plusier:rs apées ,

b) sur tes projets dtavenantà aux r nchés visés à LraIlnéa qui préoède;

c) sur les projets d t avenants 'ayarrt pour effet de porter 1e !ûontant
globaI du üerché.. y compri.s, Lê cas échéant, Ies evenants déJà
lnterÿenus, au-deIà d.o La linrite à partir de laque11e Ia conmission,
tloit âtre consu).tde ;

d) sur 1es c;hlers des prescriptions comnune s fixant les dispositions
techniques applicables aux-narchés portant su:Lt une nême nàture de
tlavaux ou de fournitures ;

e) sur tous 1es problèmes généraux relatifs à J.a préparation, à Iapassatlon; à lt exécutior et au règlement des msrohéS qgiluÂ-:s.o4t*
sourols par le Lllnietre intéressé. t:.

îout projet de marché ou d taveiiant doit obligatoireaent êtzrray-
La commission par 1e fonctionnaire responsabie d.e son élaboratiôn.

AI tic Ie
porté devant

Ârticle 5.- L,a Corcnissioa se réunit à la dlllgence du présitient.

La cornnlssion est tenue tie proposer au r.ft:ristre intéressé touts-saEction appropriée J.orsque ,1, exqnen du pro;et de ruarohé ou dtaÿenant révà1e uiiefaut e grave de La part àe ce fonctlorrnoii". -

' L,a Corunission doit faire connaftreou.dlavenant, dans 1e dé1ai rn":.iaqo de gulnzelui ont été sounis.

son avis sur les projets de narohéjoursr à compter du jour oir i1s

Article 6'- L,es nem
et les teôhnici.ens
tive.

bres de Ia Comüission o'.r t voii délibérative. Les rapporteursou experts dont ltavis êst rocueilli nlont que voix-consulta_

r'a conuission ne peut valablenént délibérer que si sept d.e ses nerobresau noinp oont présents. En càs ae partagel--ia voix au piJsiàen[ -à"t:preponaér.rrt".

Arttcle 7.- îoutes dispositions contraires au présent êécret sont abrogées.

(



Article B+- le Ministre des Finances, ,les Affaires Econou:iques et dL: pian
est chargé de l-texécution du.présent décret qui sera publié au Jou.rrlar officieL
de 1a Rdpublique du Dainoney./.-

t.
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Par 1e ?résident de Ia République,

.- Le Ministre des tr'inances, des
Affaires Economiques et du PIan

Fait à C 01I0N0U, le 9 Juin 196?
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